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HORAIRES DES COURS THÉORIQUES 
 
 
 
Les cours théoriques portant sur des thématiques spécifiques sont programmés : 
 

Les cours théoriques sont dispensés sur le Bureau de Gambetta. Les élèves des 
bureaux de Bonnétable et d’Arnage doivent se rendre sur le bureau de Gambetta pour 
assister aux cours théoriques.  

Comme tout le monde ne peut se déplacer depuis Bonnétable jusqu’à Gambetta, il y a 
deux cessions organisées par an sur le bureau de Bonnétable (en janvier et en juillet).   

 
Sur le bureau de Gambetta les cours théoriques ont lieu tous les vendredis de 18h à 

19h. 
 

 
Les cours collectifs sur les grands thèmes de la sécurité routière : 
 
- les effets dus à la consommation d'alcool de drogues et de médicaments sur la conduite ; 
- les risques liés aux conditions météorologiques et à l’état de la chaussée ; 
- les particularités des diverses catégories d’usagers; 
- la pression sociale (publicité, travail, fatigue, influence des pairs...) ; 

 
 


